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Depuis quelques années, le nombre de rentes invalidité octroyées a considérablement diminué, alors que 
la loi n’a pas changé dans l’intervalle et que les nouvelles mesures d’insertion professionnelle introduite par 
la 5ème révision de l’AI ne sont pas encore en vigueur. 

Cette diminution n’a donc pas d’autre explication qu’une modification de l’application des normes. En 
d’autres termes, les critères d’attribution des rentes sont devenus beaucoup plus sévères.  

 

Le Conseil fédéral peut-il préciser quels sont ces nouveaux critères ? 

Le Conseil fédéral a-t-il donné de nouvelles directives aux offices AI ? 

Y a-t-il des handicaps pour lesquels on ne reçoit plus de rente aujourd’hui, alors qu’on en recevait une 
auparavant ? 

 

 


